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SECTION RÉSERVÉE AU MINISTÈRE

Numéro du permis_______________________  Date________________________

Nom commercial _________________________________________________________________________________

Nom de la société de capitaux, de l’entreprise individuelle, ou de la société de personnes si différent du nom commercial

_______________________________________________________________________________________________

Adresse postale _________________________________________________________________________________

Ville ou localité __________________________________________  Code postal ___________________________

Noms des propriétaires, partenaires ou dirigeants _______________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________

Nom de la personne-ressource ______________________________________________________________________

Numéro de téléphone ________________________________   Numéro de télécopieur _______________________

Emplacements des commerces (que vous possédez et qui sont situés au Yukon)

• Nom commercial si différent du nom ci-dessus_______________________________________________________

Adresse géographique _________________________________________________________________________

Type de commerce ____________________________________________________________________________

• Nom commercial si différent du nom ci-dessus_______________________________________________________

Adresse géographique _________________________________________________________________________

Type de commerce ____________________________________________________________________________

• Nom commercial si différent du nom ci-dessus_______________________________________________________

Adresse géographique _________________________________________________________________________

Type de commerce ____________________________________________________________________________

Par la présente, j’effectue une demande de permis en vertu de l’article 6 du Règlement sur les récipients à boisson pour 
vendre des boissons dans un récipient et pour percevoir la consigne sur les récipients à boisson.
Vous devez répondre aux questions suivantes :

1. Vendez-vous des boissons en gros?  oui  non

2. Vendez-vous des boissons au détail?  oui  non

3.  À quelle fréquence faites-vous un décompte matériel de vos stocks?    jour     semaine    mois    année

  LOI SUR L’ENVIRONNEMENT ET RÈGLEMENT SUR LES RÉCIPIENTS À BOISSON

DEMANDE DE PERMIS DE MARCHAND POUR      
   LA VENTE DE BOISSON EN RÉCIPIENTS

suite.......

Finances



          Postez cette demande à l’adresse suivante :

                          Ministère des Finances
          Gouvernement du Yukon
       C.P. 2703
                      Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6
                                Téléphone (867) 667-5345, sans frais 1-800-661-0408
                      Télécopieur (867) 393-6217

          LE PERMIS EST DELIVRÉ SANS FRAIS

ATTESTATION
J’atteste par la présente que les renseignements fournis dans cette déclaration sont vrais à ma connaissance et je 
m’engage à respecter les dispositions de la loi sur l’environnement et du Règlement sur les récipients à boisson.

INSPECTION
Il est entendu que toute personne autorisée en vertu de l’article 12 du Règlement peut, à toute heure convenable, faire 
visite et inspection de tout lieu et de tout véhicule utilisé pour la manutention, le transport, la vente ou le recyclage des 
boissons ou des récipients à boissons, et inspecter les livres, comptes ou registres conservés dans tout lieu ou véhicule 
relativement à la manutention, le transport, la vente ou le recyclage des boissons ou des récipients à boissons ou au 
paiement de remises désignées.

4. Quelle est la date de fin d’exercice de votre entreprise?  _________________________
                                                                                                               jour                  mois       année

5. Qui sont vos fournisseurs habituels?

• Nom et adresse _____________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

• Nom et adresse _____________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

• Nom et adresse _____________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

• Nom et adresse _____________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________

6.  La déclaration mensuelle du marchand doit être envoyée dans les 30 jours suivant la fin du mois où les récipients à 
boisson ont été distribués.

                                                    SIGNATURE DATE

                                           NOM (en lettres détachées)                                               TITRE

Les renseignements personnels demandés dans ce formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur l’environnement et du Règlement sur les récipients à 
boisson et sont utilisés à des fins administratives. Toute question concernant la collecte ou l’utilisation de ces renseignements doit être adressée au ministère 
des Finances du Yukon, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6, (867) 667-5343. 
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